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BILAN DE L’ANNÉE 2023

Une année 2023 plus chaude et plus
pluvieuse

L’année 2023 aura été marquée par des records de
température, que ce soit au niveau mondial,  considérée comme
l’année la plus chaude depuis la période pré-industrielle, que
local avec des records battus pour des températures mensuelles
(le 9 septembre (35,4 °C) et le 9 octobre (30,4 °C)). Du côté des
arrêtés sécheresses, le bassin de la Vilaine, pour la Loire-
Atlantique, aura été 107 jours en restriction pour les eaux
superficielles (50 jours en alerte et 57 jours en alerte renforcée),
et 84 jours en restrictions pour l’usage de l’eau potable (dont 7
jours en alerte renforcée).

Concernant les ruisseaux, sur les 7 stations ONDE situées sur le
Syndicat, 3 ont été observées en assec durant la période
d’étiage. 

Des bassins de la Chère, du Don et de l'Isac

Photo de la
basse vallée à

prendre 

RESTRICTIONS
D'USAGE DE L'EAU
Historique des arrêtés sécheresse
de la Loire-Atlantique en 2023 :

La Basse Marée à Plessé en fin d’année 2023 à gauche et
en assec à droite, prise en septembre  2023

Le 7 juillet : Franchissement du seuil d'alerte
pour l'usage des eaux superficielles sur les
bassins de la Chère, du Don et de l'Isac, en Loire
Atlantique. 

Le 31 juillet : Etat d'alerte déclenché pour l'eau
potable sur l'ensemble du département de Loire
Atlantique. 

Le 31 août : Etat d’arlerte renforcée pour l’usage
des eaux superficielles sur les bassins de la
Chère, du Don et de l'Isac, en Loire Atlantique. 

Le 17 octobre : Etat d'alerte renforcée
déclenché pour l'eau potable sur l'ensemble du
département de Loire Atlantique. 

Le 31 octobre : L'ensemble des restrictions sur
l'utilisation de l'eau, sur le département de la
Loire-Atlantique, sont levées. 

Pour connaître les restrictions d'usage
de l’eau en direct, rendez-vous sur

RestrEau : https://ssmecologie.
shinyapps.io/restreau/

https://ssm-ecologie.shinyapps.io/restreau/
https://ssm-ecologie.shinyapps.io/restreau/


Suivi de la pluviométrie

Situation pluviométrique et hydrologique

La station de suivi pluviométrique de Bouguenais
indique un cumul de 859 mm sur l’année 2023,
soit une valeur excédentaire de 42.2 mm par
rapport à la normale.  

Sur tout le territoire, les précipitations ont été
excédentaires, et globalement uniformes. 

Si on se concentre sur la répartition des
précipitations sur l’année (voire figure ci-dessous),
on observe qu’elles sont largement excédentaires
à l’automne/hiver et déficitaires au printemps/
été. 

Cumul estimé des précipitations en 2023 (mm)

Guémené-Penfao : 600-700mm

Grand Auverné : 700-900mm

L’année pluviométrique semble se caler aux projections climatiques de Météo France, avec un cumul
annuel qui n’évolue pas, mais avec une augmentation des cumuls hivernaux et en revanche des baisses
de cumuls estivaux. 
En effet, sur la saison d’étiage (allant d’avril à septembre) il n’est tombé que 256mm au lieu de 321mm
tandis que sur les autre mois (de septembre à mars), 552mm sont tombés, contre 495mm en moyenne. 

Cela a un fort impact sur le déficit hydrique (différence entre l’évapotranspiration et les précipitations),
naturellement en négatif entre avril et septembre, en 2023, ce déficit s’accentue de 68mm. 
On peut également noter, que cette année, le mois de février a été en déficit, avec 19.2mm de
précipitation contre 24mm d’évapotranspiration. 



Suivi piézométrique

Malgré les faibles précipitations des mois estivaux,  les nappes du territoire (à l’instar de celle de
Saffré, présentée ci-contre), ont gardé des niveaux proches de la normale. Cela est dû notamment
à la recharge hivernale et automnale de 2022, très forte, permettant d’atténuer les faibles
recharges du printemps et de l’été. 

La station de Nantes-Bouguenais a enregistré une température moyenne de 14,3°C sur
l’année 2023, ce qui est supérieur de 1,8°C à la normale de l’année (12,5°C). 

Tous les mois de l’année ont été au-dessus de la normale, avec des records de chaleurs pour
le mois de septembre et d’octobre.  A noter également qu’on ne recense seulement 18 jours
de gel dans l’année (contre 31 à la normale) 

Suivi des températures 



Le débit moyen de la Chère à Derval, station hydrologique de référence pour nos bassins, a été
excédentaire de 20% par rapport à la normale (2,75 m³/s pour  2023 alors que la normale est d'environ  
2,29 m³/s). 
A l’image des précipitations sur l’année, on observe une grande disparité de l’hydraulicité (rapport entre
le débit mesuré et le débit normal) entre les mois, avec un mois de juin, où la Chère est à 40% de son
débit normal, et un mois de novembre, où elle se retrouve à près de 400% de son débit normal. 

En cumulé, sur l’année 2023, le débit de la Chère a été 36 jours sous le seuil de crise, 9 jours sous le
seuil d'alerte renforcée et 45 jours sous le seuil d’alerte. 

Suivi des débits

Sur le Don, en 2023, on retrouve la même tendance, avec une hydraulicité (rapport entre le débit
mensuel mesuré et le débit mensuel normale) largement excédentaire lors de l’automne et l’hiver et
largement déficitaire au printemps et à l’été. Cela se traduit par des crues  en hiver et des étiage en été
plus marqués. 



Bocage - Milieux Aquatiques - Agriculture 

Une action pour la ressource en eau

Contact 

Aëlig THOMAS, animateur agricole-bocage
07 71 32 76 94
aelig.thomas@cheredonisac.fr

Syndicat Chère Don Isac - 1 allée du Rocheteur, 44590 Derval

Début des concertations pour les actions du Syndicat  

Bocage 

Les plantations ont commencé sur le territoire
du Syndicat Chère Don Isac, mais c’est
également le début de saison pour les premiers
rendez-vous avec les futurs bénéficiaires des
projets de plantation de haies bocagères ou
d’agroforesterie. 

Si vous désirez mener un projet bocager pour
une plantation à l’hiver 2024/2025, n’hésitez
pas à contacter le Syndicat et bénéficier d’un
accompagnement technique et d’une
subvention de 70% au coût réel du projet. 

Contact : plantations@cheredonisac.fr 

Agriculture 

Pour 2024, le Syndicat ouvre de nouveaux territoires
aux MAEC, c’est le cas pour les communes situées
sur la masse d’eau de la Cône (Louisfert, Saint
Vincent des Landes, le sud de Lusanger et l’est de
Derval). En plus des 3 mesures “système” proposées
en 2023, la MAEC “création de prairie” qui finance le
maintien des parcelles de prairie de moins de 5 ans à
hauteur de 358€/ha est également proposée. 

Contact : aelig.thomas@cheredonisac.fr 

Milieux Aquatiques 
Les techniciens et techniciennes du pôle milieux aquatiques rencontrent les propriétaires des rives des
différents cours d’eau qui vont bénéficier de travaux de restauration cet été. Ces rendez-vous permettent
de présenter le projet, en accord avec les pratiques agricoles des propriétaires concernés, et aboutissent à la
signature d’une convention pour les travaux. 


